
PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGO

1L’économisteLE JOURNAL DES DECIDEURS

N°0278 du Vendredi 16 Avril 2021

du Togo

CM
JN

Can 2015

 Premier Quotidien Economique du Togo-  REC N°0602/11/12/19/HAAC -N°0278 du Vendredi 16 Avril 2021 Prix: 250Fcfa

CM
JN

CM
JN

Finance

 ● (Page 03) 

La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre 
sa séance du Jour

Bourse Uemoa
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Près de 390’000 
euros débusqués 
dans des chaussettes

Industrie du ciment au Togo

Transport de marchandises au Togo

Les douaniers du Per-
thus, à la frontière fran-
co-espagnole, ont mis la 
main sur une somme ...

La CIMCO 
prête à 70%
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Les véhicules modifiés interdits 
de circuler à partir du 30 Juin

Augmentation de 
capital de près d’un 
milliard d’euros

Air France-KLM

La compagnie Air 
France-KLM a annon-
cé le lancement d’une 
recapitalisation d’une 
valeur de 988 millions 
d’euros.

Un appel à
candidature dans 
les prochains jours

Succession de Claude Leroy

La Fédération Togolaise 
de Football dit avoir pris 
acte de la démission du 
sélectionneur des Éper-
viers du Togo ...
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UMOA-Titres
165 milliards FCFA 
prévus par le Togo au 
2nd trimestre 2021
La Direction générale 
du trésor et de la comp-
tabilité publique du 
Togo veut lever pour le 
second ...

 ● (Page 11)
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Atelier bilan du 
1er trimestre 2021 
du projet FSB

Région des Plateaux 

Le personnel de 
l’Agence nationale 
d’appui au développe-
ment à la base (ANA-
DEB) a tenu son atelier 
bilan du ...  ● (Page 11)

Investissement au Togo
Signature d’un 
mémorandum
d’entente avec SCE
La Ministre de la Promo-
tion des Investissements, 
Rose Kayi Mivedor a 
signé un mémorandum 
d'entente ...  ● (Page  04)

du Togo

Site web: www.leconomistedutogo.com 
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Aux décideurs ...

Il existe de nombreuses preuves que les transferts monétaires ont des 
effets positifs sur les personnes vivant dans la pauvreté, du moins en 
moyenne. Par exemple, un examen récent de 165 études a révélé que 

l'aide en espèces, a tendance à augmenter les dépenses en nourriture et 
autres biens, tout en améliorant également les résultats en matière d'édu-
cation et de santé. Les auteurs ont en outre trouvé peu ou pas de preuves 
de conséquences involontaires, telles que les personnes travaillant moins 
parce qu'elles avaient des revenus hors travail plus élevés.
De même, une étude récemment publiée sur l'expérience de revenu de 
base de Stockton, qui a donné aux résidents sélectionnés au hasard 500 $ 
par mois pendant deux ans, a révélé que les paiements en espèces stabili-
saient les revenus des bénéficiaires, les aidaient à obtenir plus d'emplois à 
temps plein et réduisaient la dépression et l'anxiété.
Mais cela ne signifie pas que l’argent liquide est la meilleure stratégie pour 
lutter contre la pauvreté. Il est souvent difficile d'identifier les personnes qui 
sont réellement pauvres et qui ont besoin de l'argent pour qu'une aide en 
espèces puisse être fournie aux bonnes personnes. Une étude récente a 
examiné les données de neuf pays d'Afrique subsaharienne pour évaluer 
la performance d'une méthode commune utilisée par les programmes de 
lutte contre la pauvreté pour cibler les pauvres. Elle a révélé qu'environ la 
moitié des ménages sélectionnés par la méthode n'étaient pas pauvres, 
tandis que la moitié des ménages qui étaient réellement pauvres n'étaient 
pas sélectionnés.
Ce problème de ciblage n'est pas propre aux pays en développement. Par 
exemple, l'expérience de Stockton a limité l'admissibilité aux personnes vi-
vant dans des quartiers dont le revenu médian est inférieur à la médiane de 
la ville, ce qui signifie que les personnes plus aisées de ces quartiers étaient 
éligibles. En outre, les ménages éligibles ont été informés par courrier phy-
sique de s'inscrire en ligne, ce qui implique que le programme excluait les 
sans-abri et les personnes moins technophiles. 
Un autre problème est directement lié à la définition de la pauvreté, qui est 
plus précisément définie comme un manque de bien-être plutôt que comme 
un manque de revenus. En bref, donner de l’argent n’améliore pas directe-
ment le bien-être de quelqu'un; c'est plutôt un outil qui peut être utilisé pour 
acheter des choses - comme de la nourriture et un abri - qui contribuent 
directement au bien-être.
Même si les pauvres peuvent être identifiés avec succès, certaines per-
sonnes peuvent ne pas recevoir les prestations typiques ou moyennes en 
raison de problèmes pour convertir les espèces en améliorations de leur 
bien-être.
Par exemple, les gens peuvent avoir des problèmes de santé mentale ou 
physique, ou ils peuvent être affectés par les façons subtiles dont la pauvre-
té elle-même compromet la prise de décision économique. De même, dans 
certains cas, l'argent liquide peut ne pas faire beaucoup de bien parce que 
certaines des choses qui contribuent à l'amélioration du bien-être - comme 
les soins de santé ou la scolarisation - peuvent être inaccessibles ou de 
mauvaise qualité. En termes simples, l'argent liquide ne peut pas tout ache-
ter.

Les limites de l'argent liquide

KPATIDE Komlan

UMOA-Titres

 165 milliards FCFA prévus par le Togo au 2nd trimestre 2021
La Direction générale du trésor et de la comptabilité publique du Togo veut lever 
pour le second trimestre de l’année 2021, 165 milliards FCFA sur le marché régio-
nal. Une levée de fonds qui servira à soutenir l’économie togolaise et les besoins de 
financement du budget national.

 ● Emanuel AKAKPO

Ce 16 avril, le Togo 
sera sur le marché 
des titres Publics 

de l’UMOA pour une 4e 
émission d’obligations de 
relance. La direction géné-
rale du trésor et de la comp-
tabilité publique du Togo 
pour le second trimestre de 
l’année 2021 entend lever 
165 milliards FCFA sur ce 
marché. L’information a été 
rendue publique par l’agence 
UMOA-TITRES dans le 
programme prévisionnel 
d’émissions. Les fonds pour 
le trésor public togolais « 
serviront à soutenir la reprise 
continue de l’économie togo-
laise et les besoins de finan-
cement du budget national ». 
Aussi, ils consisteront pour 
la plupart en des émissions 
d’obligations Assimilables 
du Trésor (OAT). L’Etat to-
golais est déjà intervenu trois 
fois sur le Marché des titres 
publics depuis le début de 
l’année 2021. Le 19 février, 
le 5 mars, et le 19 mars. Les 
montants annoncés sont res-
pectivement de 20 milliards, 

40 milliards de FCFA et 20 
milliards sur des maturités de 
3, 5, et 7 ans qui ont permis 
au pays de glaner un mon-
tant total de 84 milliards de 
FCFA. Il faut rappeler que 
pour le reste des trimestres 
le trésor a prévu 4 émissions 
qui sont des levées de deux 
fois 20 et 25 milliards sur le 
marché régional de la dette. 
Le 8 mai 2020, le Togo a 
levé un montant de 38 500 
milliards de FCFA au terme 
d’une émission simultanée 
d’obligations assimilables du 
trésor (OAT). Une levée qui 
visait à mobiliser « l’épargne 
des personnes physiques et 
morales en vue d’assurer la 
couverture des besoins de 
financement du budget du 
Togo ». Le remboursement 
de cette levée de fonds est 
fixé au 16 mars 2023. Il est 
à noter que selon un commu-
niqué de l’Agence UMOA-
Titres, le Togo prépare un 
emprunt exceptionnel en vue 
d’une 4ème émission d’obli-
gations de relance avec 75 
milliards recherchés. L’opé-
ration permettra au pays « 

de rallonger son profil de la 
dette et de financer son pro-
gramme de relance écono-
mique sur le long terme. »

Rôle de l’Agence 
UMOA-titres sur les 

marchés publics
Pour financer leurs défi-
cits budgétaires, les Etats 
membre de l’UEMOA ont 
recours à l’endettement des 
marchés. C’est ainsi qu’en 
2013, l’Agence UMOA-
TITRES a été créé par ces 
Etats avec pour objectif 
d’identifier les modalités les 
plus appropriées pour mobi-
liser les ressources néces-
saires au financement des 
Etats sur les marchés régio-
naux et internationaux des 
capitaux. L’agence apporte 
ainsi son assistance aux 
Trésors publics des Etats 
membres, son concours pour 
« mobiliser sur les marchés 
des capitaux les ressources 
nécessaires aux financements 
de leurs politiques de déve-
loppement économiques à 
des couts maîtrisés ».
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Industrie du ciment au Togo

La CIMCO prête à 70%
Une nouvelle usine de production du ciment, la Cimenterie de la côte ouest-africaine (CIMCO) est actuellement en construction dans la zone portuaire à Lomé. Les travaux 
ont considérablement avancé avec un taux de réalisation estimé à 70%. Constat fait ce jeudi 15 avril 2021 par le ministre togolais du commerce en charge de l’industrie, 
Kodjo ADZEDZE, suite à une visite effectuée sur le site pour évaluer le niveau d’avancement des travaux.

 ● Joël YANCLO

Barissou SANA, 
Directeur Togo, de 
la Cimenterie de la 

côte ouest-africaine (CIM-
CO) et le Directeur technique 
Melchior BUHENDWA, ont 
fait le point de l’avancement 
des travaux de construc-
tion de cette nouvelle usine 
de production de ciment au 
Togo, au ministre de tutelle, 
Kodjo ADZEDZE, ce jeudi. 
Par le biais d’une visite gui-
dée, le niveau d’avancement 
des différents compartiments 
du chantier a été expliqué 
au ministre. Il en ressort à 
la date du 15 avril 2021, la 
fabrication à 96% des équi-
pements et machines dont 
88% sont livrées à Lomé.  Au 
niveau de la génie civil, 58% 

des travaux sont déjà réalisés 
entre autres la fondation des 
4 silos ciment, la fondation 
de 2 silos clinker, la fonda-
tion du broyeur, la fondation 
de la station des trémies. 
La station de déchargement 
de matières premières est à 
80% terminée, le magasin 
pour stockage des additifs 
réalisé à 85%, le bâtiment 
pour les camions expéditions 
de ciment réalisé à 92%. Du 
côté de la mécanique, le dé-
but du montage a commencé 
en février 2021. En ce qui 
concerne le taux de réalisa-
tion budgétaire, il est de 75 
% au 31 mars 2021 avec 49 
milliards 123 millions de 
FCFA déjà engagés sur les 
65 milliards de FCFA prévus. 
Sur le site, 878 personnes 
sont employées dont 648 

Togolais. « Le gouvernement 
a signé une feuille de route, 
pris un engagement pour 
implémenter la grande vision 

de SEM Faure Gnassingbé, 
président de la République. 
Et, dans l’axe 2 de cette 
grande vision, il est ques-

tion de dynamiser la création 
d’emploi et nous savons les 
secteurs à impact large en 
la matière. Nous avons vu 

CIMCO faire ses premiers 
pas ; nous avions eu à l'ac-
compagner dans le temps et 
il est quand-même de bon 
ton que nous puissions faire 
une visite pour nous rendre 
compte de l’avancement des 
travaux de construction de 
cette usine qui ambitionne 
dès qu’elle sera opération-
nelle, employer 500 de nos 
jeunes frères togolais en 
terme d’emplois directs et 
1000 emplois indirects. Nous 
tenons ici à saluer le Pdg KA-
NAZOE qui a fait confiance 
au Togo en le choisissant. », 
a déclaré le ministre Kodjo 
ADZEDZE au terme de sa 
visite. Rendez-vous donc 
est pris pour le mois de sep-
tembre 2021 pour la sortie 
du premier paquet de ciment 
CIMCO au Togo.
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Transport de marchandises au Togo

Les véhicules modifiés interdits de circuler à partir du 30 Juin
Le ministre en charge des transports, Affoh Atcha-Dédji et celui de la sécurité, 
Gal. Yark Damehame interdisent à partir du 30 juin 2021, la circulation des véhi-
cules lourds de transport de marchandises à carrosseries modifiées avec le nombre 
d’essieux augmenté sur toute l’étendue du territoire national dans un communiqué 
conjoint rendu public ce mardi 13 Avril 2021.

 ● Bernard AFAWOUBO

Dans l’optique de se 
conformer aux dis-
positions commu-

nautaires réglementant la 
charge à l’essieu dans l’es-
pace UEMOA les ministres 
en charge des transports Af-
foh Atcha-Dédji et celui de 
la sécurité, Gal. Yark Dame-
hame interdisent la circula-
tion des véhicules lourds de 
transport de marchandises 
à carrosseries modifiées et 
comptent sanctionner les 
propriétaires de véhicules 
qui transforment anarchique-
ment leurs véhicules. Dans 
un communiqué conjoint en 
date du 12 Avril 2021, les 
deux ministres indiquent que 
ces pratiques qui ont pour ob-
jectif d’augmenter le nombre 
d’essieux des véhicules, sont 
contraires aux dispositions 
communautaires réglemen-
tant la charge à l’essieu et le 
gabarit des véhicules lourds 
de transport de marchandises 

dans l’espace UEMOA. « 
Toute transformation notable 
sur un véhicule est subordon-
née à une autorisation préa-
lable du Ministère chargé du 
transport routier », précise le 
communiqué. Ainsi, les Mi-
nistres décident d’interdire à 
compter du 30 juin 2021, la 
circulation sur le territoire 
togolais, des véhicules trans-
formés. « Il est porté à la 
connaissance des acteurs que 
les véhicules transformés sus 
cités ne seront plus autori-
sés à circuler sur le territoire 
togolais à compter du 30 juin 
2021 sous-peine de sanctions 
prévues par les textes en vi-
gueur », ont-ils prévenu. Par 
ailleurs, les deux Ministres 
rappellent que conformé-
ment aux dispositions rela-
tives à la lutte contre la sur-
charge routière dans l’espace 
UEMOA, les dimensions 
réglementaires des véhicules 
lourds autorisés à circuler 
ne doivent pas excéder 12m 

pour les véhicules à moteur 
isolé, les remorques (sans 
dispositifs d’attelages) et 
les semi-remorques. En ce 
qui concerne les véhicules 
articulés et trains routiers, 
leurs longueurs sont res-
pectivement fixées à 16,5 
m pour le premier et 18,75 
m pour le second. Quant 
à la largeur requise pour 
circuler, les véhicules de 
transport sous tempéra-
ture dirigée, ne doivent pas 
excéder 2,60 m. Quant aux 
autres véhicules, la largeur 
est fixée à 2,55 m pour une 
hauteur tout au plus de 4,5 
m pour tous les véhicules 
poids lourds. Les ministres 
attachent un prix au respect 
scrupuleux de l’ensemble 
de ces dispositions qui 
prennent effet à compter 
du 30 juin au plus tard, et 
déclarent qu’à compter de 
cette date, les contrevenants 
tomberont sous le coup de 
la loi.

Investissement au Togo

Signature d’un mémorandum d’entente avec SCE
La Ministre de la Promotion des Investissements, Rose Kayi Mivedor a signé un mémo-
randum d'entente avec la Singapore Cooperation Entreprise (SCE) ce 13 Avril 2021 
au cours d'une cérémonie virtuelle.

 ● Bernard AFAWOUBO

Dans le cadre de la 
recherche de partena-
riats stratégiques pour 

la promotion des investisse-
ments et l'amélioration conti-
nue du climat des affaires au 
Togo, le pays de Faure Esso-
zimna Gnassingbé a conclu 
un nouvel accord de partena-
riat économique et technique 
avec le Singapour. Il s'agit 
d'un mémorandum d'entente 
entre le Togo et la Singapore 
Cooperation Entreprise (SCE) 
qui est une agence gouverne-
mentale chargée de répondre 
aux requêtes des pays souhai-
tant s'inspirer du modèle de 
développement de ce pays. 
Cet accord, paraphé par le 
ministre de la Promotion des 
Investissements, Rose Kayi 
Mivedor au cours d’une céré-
monie virtuelle prévoit un 
accompagnement sur des sec-
teurs clés comme l’agro-in-
dustrie, le développement de 
zones industrielles, le digital, 
et les infrastructures, un trans-
fert de compétences et surtout 
une meilleure promotion de la 
Destination Togo auprès des 

investisseurs et entreprises 
singapouriennes. A en croire 
les premiers responsables de 
la Singapore Cooperation 
Entreprise, le Togo et le Sin-
gapour ont des similitudes 
en termes de logistique et 
d’accès maritime. La cité-
Etat insulaire asiatique qui 
est passée du statut de pays 
du tiers monde à pays déve-
loppé, grâce à une stratégie 
et à une planification dans 
les secteurs clés, observe la 
même dynamique au Togo 
et se montre disponible pour 
accompagner le processus de 

développement en cours dans 
le pays. Outre cet accord, le 
Togo pourra également col-
laborer avec une seconde 
agence étatique chargée de 
promouvoir le commerce ex-
térieur et les investissements 
étrangers d’entreprises sin-
gapouriennes, la Enterprise 
Singapore (ESG). Pour rap-
pel, depuis quelques années, 
plusieurs investisseurs singa-
pouriens sont déjà établis au 
Togo et dans des secteurs va-
riés notamment Olam, Wafo, 
GUUD, Strafor entre autres.

 ● Général Yark Damahane, ministre de la sécurité et de la protection civile et Affo 
Atcha-Dedji, ministre des transports routiers, aériens et ferroviaires

Togo /Cour des comptes

Vers un statut particulier pour les magistrats 
Les magistrats de la cour des comptes vont bénéficier d’un nouveau statut particulier qui prend en compte leurs 
collègues des cours régionales. Un avant-projet de loi a été adopté en ce sens par le conseil des ministres du 14 avril.  

Ce nouveau texte, dont 
l’adoption devrait 
abroger le statut pré-

cédent, prévoit des méca-
nismes d’évaluation annuelle 
devant permettre à la Cour 
de se conformer aux meil-
leurs standards en matière 
de contrôles des finances et 
comptes de l’Etat. L’objec-

tif du gouvernement est 
d’assurer le renforcement 
du professionnalisme et de 
l’excellence des magistrats, 
note-t-on. En rappel, la cour 
des comptes est, depuis la 
dernière réforme constitu-
tionnelle et un projet de loi 
adopté par le gouvernement 
en janvier dernier, habilitée 

à émettre des avis sur les 
rapports annuels de perfor-
mance, contrôler les visas 
des contrôleurs financiers et 
la gestion des responsables 
de programme dans le cadre 
du budget-programme no-
tamment.

Avec Togo First

Propriété intellectuelle

3ème édition des Awards de la marque de l'OAPI ! 
Trois marques seront portées au pinacle à Douala au cours de la 3ème édition des 
Awards de la marque de l’OAPI (Organisation Africaine de la Propriété Intellec-
tuelle), du 13 au 15 mai prochain.

Annoncée sous le thème 
« Une marque dis-
tinctive, une identité 

forte, un atout pour le marché 
», la grand-messe panafri-
caine de la marque offrira aux 
candidats issus des 17 pays 
membres de l’OAPI dont le 
Togo, l’opportunité de riva-
liser dans les catégories du 
Grand prix des Awards de la 
marque OAPI, du Prix de la 
marque régionale et du Prix 
de la marque du public. Si le 
Grand prix des Awards de la 
marque OAPI « récompense la 
marque fortement distinctive 
d’une entreprise créée dans 
l’espace OAPI qui a connu un 
développement remarquable 

au niveau du marketing et 
au niveau de l’innovation de 
produits ou services couverts 
par la marque », le Prix de 
la marque régionale, « dis-
tingue la marque d’une entre-
prise locale, de l’un des États 
membres de l’OAPI, qui 
se développe dans l’espace 
OAPI à travers l’exploitation 
de ses produits ou services ». 
L’institution panafricaine qui 
protège les marques dépo-

sées indique que le Prix de la 
marque du public « est décer-
né par le vote du public d’un 
pays membre de l’OAPI à la 
marque distinctive d’une en-
treprise du pays hôte, qui a su 
s’imposer dans le quotidien 
des populations locales par 
la qualité de ses produits ou 
services ». Cette cérémonie 
de récompense « vise à sus-
citer la prise de conscience 
de l’intérêt de la marque 
comme outil de compétitivité 
commerciale et en inciter sa 
protection par les entreprises 
et aussi, entre autres, à inci-
ter celles-ci à compétir », ex-
plique l’organisation.

Avec Togo First
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Opérateur 

MTN Group pense ouvrir sa branche mobile money aux investisseurs 
Les grands groupes télécoms ont compris que la concurrence s’annonce rude en 
Afrique. Investir en conséquence devient indispensable. Plusieurs envisagent à cet 
effet de lever des capitaux en cédant quelques actifs. 

Le groupe télécoms 
sud-africain songe 
à ouvrir sa branche 

mobile money à des investis-
seurs. Ralph Mupita (photo), 
le président-directeur général 
de MTN Group, l’a déclaré 
le lundi 12 avril dans un 
entretien accordé à Bloom-
berg. Il a expliqué qu’avec 
des évaluations similaires à 
celles d'Airtel, la valeur de 
la branche  mobile money 
de MTN s'établirait à 75 mil-

liards de rands, soit environ 
5 milliards USD. Il a cepen-
dant souligné « qu'aucune 
décision n'a encore été prise, 
mais l'entrée en bourse sera 
une option envisagée si elle 
s’avère la meilleure approche 
pour débloquer de la valeur 
». Les prospections de MTN 
Group surviennent quelques 
semaines seulement après 
qu’Airtel Africa, l’un de ses 
grands concurrents sur le 

marché africain, a ouvert son 
capital à TPG Holdings et 
MasterCard. La branche afri-
caine du groupe indien Bharti 
Airtel a réussi à lever plus de 
300 millions USD avec ces 
deux opérations financières. 
A travers l’ouverture du ca-
pital de MTN Money, MTN 
Group voit un moyen de 
lever des capitaux qui servi-
ront à financer ses opérations 
africaines. La concurrence se 
développe sur le continent, 
notamment dans le segment 
de la connectivité et des ser-
vices financiers. Renforcer 
ses atouts dans ce contexte 
particulier permettra à MTN 
Group d’accroître sa santé 
financière et de consolider sa 
position sur les marchés télé-
coms du continent.

Avec Agence Ecofin

Europe – Afrique 

Bolloré Logistics affrète son 100e charter via WARA 
Le 9 avril, Bolloré Logistics a affrété son 100ème charter de fret cargo hebdoma-
daire entre l’Europe et l’Afrique de l’Ouest, un an après la mise en place du pont 
aérien pour pallier aux restrictions de transport dues à la crise sanitaire du Covid- 
19. Avec ce service, Bolloré Logistics assure le transport de bout-en-bout des mar-
chandises jusqu’à leur destination finale via son vaste réseau africain de logistique 
intégré.

WARA Air Service 
continue ainsi 
d’opérer deux à 

trois vols hebdomadaires 
au départ du hub européen 
Bolloré Logistics de Liège 
(Belgique). Il dessert les des-
tinations d’Abidjan (Côte 
d’Ivoire), Bamako (Mali), 
Accra (Ghana), Freetown 
(Sierra Leone), Ouagadou-
gou (Burkina Faso), Conakry 
(Guinée), Niamey (Niger), 
Monrovia (Libéria) et Nouak-
chott (Mauritanie). Plus de 4 
000 tonnes de marchandises 
ont ainsi pu être acheminées 
via ce pont aérien, pour un 
grand nombre de produits 
destinés à l’aide humani-
taire, équipements sanitaires, 
produits médicaux et ali-
mentaires, pièces détachées, 
matériel télécom et autres 
biens de consommation 
courante. En complément, 
WARA Air Service a 
contribué au support du sec-
teur agricole avec la prise en 
charge en 2020 de plus de 110 
tonnes de mangues à destina-
tion de l’Europe au départ 
des aéroports d’Abidjan et 
de Ouagadougou. Cette per-
formance exceptionnelle a 
été rendue possible grâce aux 
synergies entre les équipes 

opérationnelles de Bolloré 
Logistics tout au long des 
différents maillons de la 
chaine export. « Ce service 
est une vraie solution pour 
nos clients qui comptent sur 
nous pour prendre en charge 
leurs opérations de transport 
vers l’Afrique. Il apporte 
également davantage de 
flexibilité avec une vraie va-
leur ajoutée dans un contexte 
incertain qui ne laisse pas en-
visager pour le moment une 
réelle reprise du trafic aérien. 
» déclare Dirk Jacobs, CEO 
Bolloré Logistics Belgique.
À propos de Bolloré 

Logistics 
Bolloré Logistics est un 
acteur global de la supply 
chain et figure parmi les 10 
premiers groupes mondiaux 

de transport et de logistique, 
avec un réseau intégré de 600 
agences dans 109 pays. En 
plaçant le client au cœur de 
sa stratégie, Bolloré Logis-
tics s’engage à concevoir 
des solutions novatrices, 
robustes et agiles. Grâce à 
une gestion fiable de toute 
la supply chain, l’entreprise 
a développé une capacité 
de résilience lui permettant 
de maîtriser les risques en 
sécurisant des plans de trans-
port au moyen d’options al-
ternatives et de pérenniser ses 
actions dans une démarche 
d'amélioration continue tout 
en agissant en tant qu’acteur 
éthique et responsable. www.
bollore-logistics.com

BOLLORE 

BRVM

Le secteur agricole coté présente des performances contrastées 
Le secteur agricole n’en finit pas d’être dynamique aux yeux des investisseurs. De 
bonnes performances intérimaires sur l’année 2020, font espérer une distribution 
généreuse de dividende. Le rendement qui pour le moment est faible pourrait rapi-
dement augmenter.

Le secteur agricole 
coté sur la Bourse 
régionale des valeurs 

mobilières (BRVM) d'Abi-
djan affichait au vendredi 9 
avril 2021, des performances 
contrastées, a pu remarquer 
l'Agence Ecofin, selon des 
données de marché qu'elle a 
consultées. Son rendement 
global de dividende qui per-
met de mesurer ce que gagne-
raient les investisseurs pour 
chaque franc CFA investi sur 
les actions des sociétés qui la 
composent est de 0,9%. Ce 
niveau de rémunération par 
action est le plus faible du 
marché financier commun 
aux pays membres de l'Union 
économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA), 
lorsqu'on le compare aux 
rendements de 9,48% qu'y 
présentait le secteur des ser-
vices publics. En bref, c'est 
le plus petit rendement de 
dividende qu'on retrouve 
actuellement sur la BRVM. 
Mais cette performance ne 
raconte pas toute l'histoire. 
Sur une bourse des valeurs, 
les investisseurs peuvent 
mesurer leurs gains sur les 
rendements de dividende, 
mais aussi sur les plus-va-
lues générées par les actions 
qu'ils ont achetées et qui sont 
perceptibles à travers l'évolu-

tion des indices. De ce point 
de vue, le secteur agricole est 
imbattable à la BRVM. Son 
indice y a progressé de 31% 
depuis le début de l'année, et 
de 71,2% sur les 12 derniers 
mois. Un gain potentiel plus 
attractif que le dividende 
lui-même. Cette situation 
s'explique. A l'exception de 
la Société des caoutchoucs 
du Grand-Bereby (SOGB), 
les trois autres sociétés 
actives de ce secteur n'ont 
plus distribué de dividendes 
depuis 2018. Or, sur les 12 
derniers mois, la valeur de 
leurs actions a augmenté, 
soutenue par des annonces 
de performances en hausse. 
Pour la Société africaine de 
plantation d'hévéas de Côte 
d'Ivoire (SAPH) et la SOGB 
qui ont déjà publié leurs 
performances au terme du 

troisième trimestre 2020, les 
bénéfices nets sont en hausse 
respectivement de 163% et 
16,6%. PALM CI pour sa 
part, n'a publié que ses ré-
sultats du premier trimestre 
2020, mais les couleurs an-
noncées sont positives, avec 
un bénéfice net de la période 
(6,8 milliards FCFA), qui a 
déjà effacé toutes les pertes 
de l'exercice 2020 (- 5,5 
milliards FCFA). Ces bons 
résultats augurent des possi-
bilités d'une reprise de dis-
tribution des dividendes. La 
question désormais est de 
savoir jusqu'à quel niveau 
ces valeurs agricoles peuvent 
baisser. La publication des 
revenus à distribuer sera un 
indicateur supplémentaire 
pour les investisseurs.

Avec Agence Ecofin

Nigeria 

 25 milliards de nairas dans la formation du personnel académique en 2021
En soulignant l’importance de la formation des formateurs, le fonds académique 
nigérian a fait savoir que sur ses 500 milliards de nairas de budget 2021, 25 mil-
liards seront affectés à la formation du personnel universitaire. 

Pour 2021, le Fonds 
fiduciaire pour l'ensei-
gnement supérieur 

(TETFund), une agence du 
gouvernement fédéral, va in-
vestir un montant de 25 mil-
liards de nairas pour la for-
mation et le développement 
du personnel académique 
des institutions publiques au 
Nigeria. Depuis 2008, plus 
de 120 milliards de nairas ont 
été consacrés à la formation 
du personnel académique, 
à l'intérieur et à l'extérieur 
du pays. 254 membres du 
personnel académique de 
l’Université de Maiduguri à 
elle seule, ont bénéficié de 
formations financées par le 
Fonds pour un montant de 
1,35 milliard de nairas, tan-
dis que 398 personnes ont 
suivi des conférences qui ont 
coûté plus de 239 millions de 
nairas. Ces chiffres ont été 
donnés par le président du 
Conseil d’administration du 

Fonds, Alhaji Kashim Imam 
(photo), lors d’une réunion 
d’évaluation de son institu-
tion le mercredi 14 avril, à 
l’Université de Maiduguri. 
Dans cet établissement, 
l’équipe du TETFund a éva-
lué l'impact des programmes 
de formation, d’après le site 
nigérian Vanguard. Alhaji 
Kashim Imam a fait savoir 
que le financement ne cou-
vrirait plus les participations 
aux conférences interna-
tionales. « Il y a des infrac-
tions graves, des abus. Il y a 
des universitaires parrainés 
qui ont simplement collecté 
l'argent, mais n'ont pas as-
sisté à de telles conférences. 
Pour cette raison, nous 

sommes contraints de sus-
pendre le programme », a-t-il 
déclaré. Il a par ailleurs an-
noncé qu’un audit sera réali-
sé auprès des établissements 
d'enseignement supérieur, 
dont le personnel a bénéficié 
de ces fonds, depuis 2015 à 
ce jour. Pour les responsables 
du TETFund, la formation 
des formateurs est essentielle 
pour permettre non seule-
ment une meilleure trans-
mission des connaissances, 
mais également une bonne 
qualité des connaissances 
transmises. De manière gé-
nérale, pour l’année en cours, 
le TETFund  a prévu dans le 
cadre de toutes ses activités 
de mettre à la disposition de 
près de 226 établissements 
d'enseignement supérieur du 
pays près de 500 milliards 
de nairas pour leurs activités 
diverses.

Avec Agence Ecofin



PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGO

7L’économisteLE JOURNAL DES DECIDEURS

N°0278 du Vendredi 16 Avril 2021

du Togo ● Eco-Bourse
BRVM 10 124,95

Variation Jour 0,86 %

Variation annuelle -4,53 %

BRVM Composite 142,42

Variation Jour 0,84 %

Variation annuelle -2,03 %

BULLETIN OFFICIEL DE
LA COTE

N° 72 mercredi 14 avril 2021 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 4 286 111 399 541 0,83 %

Volume échangé (Actions & Droits) 75 631 -69,73 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 597 112 635 3,89 %

Nombre de titres transigés 39 8,33 %

Nombre de titres en hausse 20 5,26 %

Nombre de titres en baisse 8 33,33 %

Nombre de titres inchangés 11 0,00 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 6 322 177 750 697 0,11 %

Volume échangé 1 920 1 500,00 %

Valeur transigée (FCFA) 19 291 634 1 524,44 %

Nombre de titres transigés 7 16,67 %

Nombre de titres en hausse 3

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 4 33,33 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SAPH CI (SPHC) 2 150 7,50 % 53,57 %

BANK OF AFRICA CI (BOAC) 3 975 7,43 % 8,16 %

NESTLE CI (NTLC) 590 7,27 % 84,38 %

SMB CI (SMBC) 4 060 6,84 % 31,82 %

SETAO CI (STAC) 320 6,67 % 14,29 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

NEI-CEDA CI (NEIC) 150 -6,25 % -34,78 %

BANK OF AFRICA BF (BOABF) 3 810 -4,63 % 1,60 %

SOCIETE IVOIRIENNE DE BANQUE  (SIBC) 2 800 -3,28 % 3,70 %

SODE CI (SDCC) 3 300 -2,80 % 10,37 %

NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (NSBC) 3 655 -2,53 % -39,08 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 40,17 1,23 % 10,81 % 1 922 1 658 255 82,35

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 412,42 1,47 % 0,48 % 43 586 502 513 760 8,33

BRVM - FINANCES 15 55,87 -0,25 % -6,87 % 15 217 62 544 890 8,81

BRVM - TRANSPORT 2 342,90 3,61 % -9,45 % 1 810 2 534 000 6,03

BRVM - AGRICULTURE 5 117,78 4,55 % 36,10 % 10 126 25 852 220 8,43

BRVM - DISTRIBUTION 7 207,67 0,79 % -8,29 % 2 969 2 009 190 12,55

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 394,84 6,67 % 14,28 % 1 320 4,97

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat)

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 11,64

Taux de rendement moyen du marché 7,77

Taux de rentabilité moyen du marché 14,48

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 86

Volume moyen annuel par séance 160 511,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 010 309 063,58

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 0,23

Ratio moyen de satisfaction 25,70

Ratio moyen de tendance 11 176,47

Ratio moyen de couverture 0,89

Taux de rotation moyen du marché 0,01

Prime de risque du marché 2,69

Nombre de SGI participantes 25

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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France

Près de 390’000 euros débusqués dans des chaussettes
Les douaniers du Perthus, à la frontière franco-espagnole, ont mis la main sur une 
somme importante cachée dans un bas de laine d’un nouveau genre.

Près de 390’000 euros 
dissimulés dans des 
grandes chaussettes 

et sept chargeurs pour armes 
à feu ont été saisis par les 
douaniers du Perthus, à la 
frontière franco-espagnole, 
a annoncé mardi le ministère 
de l’Economie. «L’enquête 
en flagrance confiée au ser-
vice d’enquêtes judiciaires 
des finances (SEJF) a permis 
d’établir le lien entre cette 
découverte et un réseau cri-
minel organisé de blanchi-
ment du produit d’infractions 
diverses», précise le commu-
niqué du ministère. Mardi 
peu avant 10 heures, c’est sur 
l’aire du Boulou, sur l’A9, 
en direction de l’Espagne, 
que les douaniers du Perthus 
(Pyrénées-Orientales) ont 
contrôlé un fourgon immatri-
culé en Allemagne. Grâce à 
un chien dressé pour détecter 

les stupéfiants, ils ont décou-
vert une double paroi dans la-
quelle étaient cachés l’argent 
et les chargeurs. Le conduc-
teur du fourgon a été placé 
«en détention provisoire dans 
l’attente de sa comparution 
prévue le 3 mai», précise le 
ministère. Sa nationalité n’a 
pas été précisée. Le ministre 
délégué chargé des Comptes 
publics, Olivier Dussopt, 

s’est félicité de l’opération, 
rappelant qu’en 2020, «les 
douaniers français avaient 
intercepté 59,5 millions 
d’euros pour manquement 
à l’obligation déclarative et 
blanchiment». En novembre 
2020, 1,4 tonne de cannabis 
avait été saisie par les doua-
niers du Perthus à la frontière 
franco-espagnole.

(AFPE)

Aviation

Les employés d’Alitalia réclament son sauvetage
«Ne touchez pas à Alitalia!», tel était notamment le slogan des manifestants des-
cendus dans la rue, à Rome, mercredi, pour tenter de sauver la compagnie aérienne 
italienne.

Environ un millier de 
salariés d’Alitalia ont 
manifesté mercredi 

à Rome pour demander au 
gouvernement de renflouer 
la compagnie aérienne en 
grande difficulté financière 
et protester contre le «dik-
tat» de Bruxelles, qui retarde 
selon eux son sauvetage. 
«Ne touchez pas à Alitalia!» 
«Tentez de dire aux Fran-
çais de renoncer au logo Air 
France!» et «Un vrai pays 
fait voler son fleuron national 
au lieu de le piétiner», pou-
vait-on lire sur les banderoles 
agitées par les manifestants. 
Certains portaient un faux 
cercueil orné du drapeau de 
l’Union européenne et d’une 
maquette d’avion d’Alitalia. 
«Les ressources financières 
d’Alitalia sont épuisées et 
il existe un risque réel que 
la compagnie soit clouée au 
sol d’ici quelques semaines», 
ont prévenu les syndicats Filt 
Cgil, Fit Cisl, Uiltrasporti et 
Ugl dans un communiqué. 
Les conditions que Bruxelles 
«dicte» pour faire redécoller 
la compagnie italienne sont 
«inacceptables, vexatoires 
et discriminatoires», ont-ils 
dénoncé. 

Abandon de la 
marque

Parmi ces conditions figure 
l’abandon de la marque 
«Alitalia» pour la nouvelle 
société publique qui doit 
naître de ses cendres, la vente 

séparée de la maintenance 
et des services au sol ainsi 
que la cession de créneaux 
aéroportuaires («slots»). «On 
doit revenir à une situation 
normale, les vols doivent re-
prendre», a réclamé l’un des 
manifestants, Raffaele, 50 
ans. «Le gouvernement doit 
se mobiliser pour relancer la 
compagnie nationale, comme 
en France!» a renchéri Clau-
dia, une hôtesse de l’air de 
45 ans. Les négociations 
entre Rome et la Commis-
sion européenne sur le plan 
de sauvetage d’Alitalia enta-
mées début mars sont «dans 
l’impasse», a reconnu il y a 
deux semaines le gouverne-
ment italien. 
«Des plans alterna-

tifs»
Sous la pression de Bruxelles, 
les ambitions du plan de 
relance d’Alitalia ont été 
revues à la baisse. Il est dé-
sormais question d’une flotte 
réduite de moitié, à 45 appa-
reils, et d’effectifs ramenés à 
4500 salariés, voire moins, 

pour le secteur de l’avia-
tion. Au total, la compa-
gnie compte plus de 11’000 
employés. «Des plans alter-
natifs sont à l’étude, il fau-
dra tout reconsidérer» si les 
négociations avec Bruxelles 
«échouent», a indiqué mer-
credi le ministre du Dévelop-
pement économique Gian-
carlo Giorgetti lors d’une 
rencontre avec les syndicats. 
«Nous n’accepterons pas des 
discriminations arbitraires» 
de la part de Bruxelles, 
avait prévenu jeudi devant 
la presse le chef du gouver-
nement Mario Draghi, inter-
rogé sur d’éventuelles inéga-
lités de traitement par rapport 
à Air France. Bruxelles avait 
validé début avril un plan 
d’aide de 4 milliards d’euros 
pour Air France-KLM, dure-
ment frappée par la crise du 
Covid-19. En contrepartie, 
Air France s’est engagée à 
mettre à disposition 18 cré-
neaux horaires à l’aéroport 
de Paris Orly.

(AFP)

Air France-KLM

Augmentation de capital de près d’un milliard d’euros
La compagnie Air France-KLM a annoncé le lancement d’une recapitalisation d’une 
valeur de 988 millions d’euros.

Air France-KLM a 
annoncé le lance-
ment d’une augmen-

tation de capital d’environ 
988 millions d’euros (1,087 
milliard de francs), prévue 
dans le cadre du plan d’aide 
accordé par l’État français, 
et le renforcement de son 
alliance avec China Eastern, 
qui participera à l’opéra-
tion. Cette recapitalisation 
prévoit l’émission de 186 
millions d’actions nouvelles 
comprises entre 4,84 et 5,31 
euros afin de «conforter» les 
liquidités d’Air France, et de 
«financer ses besoins géné-
raux dans le contexte de la 
crise Covid-19» a indiqué 
le groupe franco-néerlan-
dais, dans un communiqué, 

lundi soir. L’augmentation de 
capital pourrait atteindre au 
«maximum» 1,136 milliard 
d’euros, a détaillé le trans-
porteur aérien dans le com-
muniqué. Cette opération in-
tervient dans le cadre du plan 
d’aide de 4 milliards d’euros 
accordé par l’État français 
au groupe aérien, durement 
frappé par la crise sanitaire, 
et validé par la Commission 
européenne, la semaine der-
nière. L’État français, qui 
détient actuellement 14,3% 
du groupe, s’est engagé à 
souscrire 650,8 millions 
d’euros d’actions nouvelles, 
et devrait détenir au maxi-
mum 29,9% des parts du 
groupe, comme le prévoyait 
le plan d’aide. La compagnie 

aérienne China Eastern Air-
lines, déjà actionnaire d’Air 
France-KLM, à hauteur de 
8,8%, va aussi participer avec 
un montant de 127,1 millions 
d’euros pour atteindre un peu 
moins de 10% du capital. En 
plus de cette souscription, 
la compagnie chinoise va 
renforcer ses liens avec le 
groupe franco-néerlandais 
en prévoyant l’ouverture 
de deux nouvelles liaisons 
Paris-Pékin et Amsterdam-
Pékin qui s’intégreront à leur 
partenariat actuel, a annoncé 
Air France-KLM. En re-
vanche, l’État néerlandais ne 
participera pas à l’opération, 
a confirmé le groupe.

(AFP)

Ecologie 

Greenpeace projette ses slogans sur la façade de Nestlé
L’organisation écologiste a dénoncé mercredi soir l’usage excessif  du plastique par 
la multinationale qui tient son assemblée générale ce jeudi.

Nestlé présentera ce 
jeudi 15 avril ses 
chiffres annuels à 

ses actionnaires lors de son 
assemblée générale. Selon 
Greeenpeace ces résultats 
sont réalisés au détriment de 
l’environnement et du cli-
mat. Malgré les nombreuses 
annonces ces derniers mois, 
le bilan de Nestlé sur sa ges-
tion du plastique reste désas-
treux, dénonce l’organisation 
écologiste: 1’300’000 tonnes 
d’emballages plastiques à 
usage unique ont été utili-
sées par le groupe en 2020. 
Le mouvement Break Free 
From Plastic a d’ailleurs 
identifié en décembre der-
nier la multinationale comme 
étant dans le trio de tête des 
plus gros pollueurs de plas-
tique au monde pour la troi-
sième année consécutive.
Assemblée générale en ligne
Habitués des protestations 

spectaculaires lors des 
assemblées générales du 
groupe, l’organisation a dû 
choisir une autre manière de 
manifester cette année, l’as-
semblée générale se tenant 
de manière virtuelle. Mer-
credi soir à 20h45, des mili-
tants se sont rendus devant le 
bâtiment de Nestlé Suisse à 
La Tour-de-Peilz (VD) pour 
exhorter Nestlé à changer 
son mode de distribution. 
En décembre dernier les 

militants avaient déposé un 
nid d’oiseau géant (logo du 
groupe) devant le siège de la 
multinationale à Vevey (VD). 
«Stop Single Use, go Reuse» 
(»Fini l’usage unique, misez 
sur le réutilisable»), «Nestlé, 
stop feeding the world with 
plastic» («Nestlé, arrête de 
nourrir le monde avec du 
plastique») sont quelques-
uns des messages qui ont 
illuminé le mur du bâtiment.

Avec Lematin.ch 
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Vous aurez la possibilité de réaliser de bons place-
ments à long terme. Evitez, autant que possible, les 

opérations boursières aujourd'hui car, sous l'influence de Pluton en 
mauvais aspect, vous pourriez prendre des risques inutiles.    

La journée accusera de multiples retards ou échecs 
sur le plan associatif, où les natifs devraient évoluer avec une 
marge de manoeuvre extrêmement réduite et une chance parti-
culièrement faible. D'autre part, étudiez soigneusement les propo-
sitions financières qui vous seront faites, avant de donner votre 
accord. Tous ces beaux projets risquent, en effet, de s'effondrer 
comme des châteaux de cartes.  

Le climat astral de la journée inclinera à prendre 
des risques financiers pas toujours bien calculés. 

Méfiez-vous du jeu et des investissements spéculatifs. Encore une 
fois, sachez que le capital n'est pas forcément le facteur essentiel 
de la réussite de ce que vous voulez entreprendre ; vos projets ont 
encore plus besoin d'idées et surtout de sens de l'organisation.   

Jupiter vous soutiendra. Résultat : votre équi-
libre financier sera dans l'ensemble protégé. 

Cela dit, attention à Pluton en aspect dysharmonique ! Veillez à 
ne pas prendre trop de risques en matière d'argent. Pour nombre 
d'entre vous, cette journée sera marquée par un choix financier 
important. Il est également possible que vous changiez d'attitude 
en profondeur vis-à-vis de l'argent, vous montrant à ce sujet plus 
détaché qu'auparavant.       

Le Ciel vous sera cette fois plutôt favorable côté 
argent. C'est pourquoi vous aurez sans doute l'opportunité d'amé-
liorer votre pouvoir d'achat. Vous devrez toutefois veiller à ne pas 
prendre des risques exagérés. Certes, votre situation est stable ; 
mais si vous vous lancez dans des acquisitions trop grandioses, 
vous aller finir par tout déséquilibrer. 

Ce n'est pas dans votre style que de gérer votre 
situation matérielle en effectuant des placements 

de père de famille ! Vous continuerez à préférer les coups de poker 
et les opérations financières risquées mais qui peuvent rappor-
ter gros. L'audace sera encore payante cette fois !        

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Vous aurez envie de courir deux lièvres à la 
fois, partagé entre le désir d'accroître votre pa-

trimoine et celui de le dilapider en menant une grande vie 
pour éblouir l'élu de votre coeur. Attention ! Prêtez oreille 
à la voix de la raison.     

Votre équilibre financier est très important 
pour vous. Vous tenez plus que d'autres 

à vous constituer un capital ou, tout au moins, à organi-
ser votre budget sur des bases saines. Avec la présence 
de Pluton, vous aurez l'opportunité de faire fructifier vos 
biens. Vous aurez donc intérêt à chercher les placements 
ou achats les plus intéressants ainsi que les investisse-
ments les plus rentables.    

 
Avec Mercure en cet aspect, vous aurez la 

possibilité de réaliser des transactions financières profi-
tables. Vous serez aussi en mesure de régler une affaire 
litigieuse qui traînait depuis longtemps.   

La prudence s'imposera dans la gestion de 
vos finances. Prévoyez un budget très serré. Ne jetez pas 
l'argent par les fenêtres, autrement vous vous retrouve-
riez rapidement face à des problèmes angoissants ! 

Ne vous lancez pas dans des opérations finan-
cières douteuses, particulièrement si elles af-

fectent des tierces personnes dépendant de vous. Patien-
tez encore quelque temps avant de tenter votre chance 
avec un certain bonheur, car l'ambiance astrale de la jour-
née ne vous sera guère favorable.    

Neptune se fera le complice des joueurs. Pa-
riez, jetez les dés : vous aurez d'excellentes 

chances de gagner. Mais n'allez pas jusqu'à jouer votre 
chemise. N'acceptez pas les défis dangereux. N'oubliez 
pas de consulter votre nombre de chance.      

Bélier

Cancer 

Vierge 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 
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Atelier bilan du 1er trimestre 2021 du projet FSB
Le personnel de l’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) 
a tenu son atelier bilan du trimestre 1 du projet de Filets sociaux et services de base 
(FSB) du 12 au 14 avril 2021 à Dapaong dans la région des Savanes.

 ● Emanuel AKAKPO

Présidé par la Direc-
trice générale de 
l’ANADEB, l’atelier 

regroupe le personnel de 
l’Agence, les différents par-
tenaires, les cadres du mi-
nistère de tutelle du projet et 
les représentants des béné-
ficiaires. Au cours de cette 
rencontre, le point est fait 
sur les différentes compo-
santes et sous-composantes 
du projet. Parlant de la 
composante infrastructure 
socio-économique de base, 
elle permet de soutenir la 
réhabilitation et la construc-
tion d’infrastructures de 
base dans les communau-
tés ciblées, ce qui permet-
tra d’accroître l’accès aux 
services socioéconomiques 
afférents. Dans la région 
des Plateaux, 33 ouvrages 
sont réceptionnés provi-
soirement sur 41. Il s’agit 
de 16 bâtiments scolaires, 
7 forages photovoltaïques, 
3 réhabilitations d’USP, 3 
pistes et ouvrages de fran-
chissement et 3 centres 
communautaires. Les 8 ou-
vrages restants sont en cours 
de réalisation. Sur le plan 
national, 200 Microprojets 
sont prévus, 161 sont récep-
tionnés provisoirement et 39 
en cours de réalisation dont 
5 réception techniques. En 

ce qui concerne la sous com-
posante cantines scolaires, 
elle permet d’accroître l’accès 
des enfants des communautés 
les plus pauvres du Togo à 
des repas scolaires réguliers, 
ce qui devrait en retour amé-
liorer la fréquentation et la 
rétention dans les écoles des 
zones ciblées. Dans la région 
des Plateaux, 92 écoles sont 
bénéficiaires des cantines sco-
laires.  27 917 élèves dont 13 
560 filles bénéficient de repas 
chauds chaque jour d’école 
avec un cumul de 10.303.560 
repas fournis depuis le début 
du projet. 10 écoles n'ont pas 
démarré la fourniture pour le 
compte de l'année scolaire 
2020-2021. Sur le plan natio-
nal, 317 écoles sont bénéfi-
ciaires, 97 518 élèves dont 
6 489 filles bénéficient de 
repas chauds avec un cumul 
de 35.298.575 repas fournis 
depuis le début du projet. 32 
écoles n'ont pas démarré la 
fourniture pour le compte de 
l'année scolaire 2020-2021. 
La sous composante transferts 
monétaires permet d’accroître 
le revenu et la consommation 
des ménages ciblés et, de ce 
fait, leur capacité à faire face 
aux chocs. Dans la région des 
Plateaux, 169 villages sont 
couverts par les transferts 
monétaires. 15.051 ménages 
sont payés sur 14.703 prévus 

(97,7%) ; 10.074 bénéfi-
ciaires ont initié une Acti-
vité génératrice de revenus 
(AGR). 89 villages sont tou-
chés par les causeries socio-
éducatives. Sur le plan natio-
nal, 685 villages bénéficient 
des transferts monétaires ; 
60.534 ménages sont payés 
sur 61.000 prévus (99,2%) ; 
44.666 bénéficiaires ont ini-
tié une AGR et 528 villages 
sont touchés par les cau-
series éducatives. La sous 
composante Formation en 
gestion à la base (FGB) a 
pour objectif d’amener les 
communautés bénéficiaires à 
assumer la responsabilité de 
la mise en œuvre des projets 
de développement conduit 
par les communautés (DCC) 
et les formations en gestion 
à la base (FGB). Dans la 
région des Plateaux, 5.258 
personnes sont touchées par 
les FGB dans les 41 villages 
concernés. Sur le plan natio-
nal, 24.439 personnes sont 
touchées par les FGB dans 
les 200 villages concernés. 
Le projet de Filets sociaux 
et services de base (FSB) est 
initié par le gouvernement 
togolais avec l’appui finan-
cier de la Banque mondiale et 
exécuté par l’Agence natio-
nale d’appui au développe-
ment à la base (ANADEB).

Médias au Togo

Les membres du SYNJIT désormais assurés.
Les membres du Syndicat national des journalistes indépendants du Togo (SYNJIT) 
sont désormais couverts par une assurance maladie. Ils viennent d’intégrer le méca-
nisme solidaire de couverture des risques financiers liés à la maladie mis en place 
par l’Institut national d’assurance-maladie (INAM). 

 ● Eyram AKAKPO

La cérémonie de remise 
de kits a eu lieu ce 14 
avril 2021 à Lomé en 

présence des responsables 
dudit syndicat, de l’INAM 
et du docteur Gilbert Tsolé-
nyanu, Secrétaire général du 
syndicat des praticiens hospi-
taliers du Togo (SYNPHOT), 
qui a réitéré son désir de 
faire des bilans de santé aux 
journalistes togolais. Cette 
remise de kits marque le dé-
but de l’opérationnalisation 
de l’assurance maladie aux 
membres du Syndicat natio-
nal des journalistes indépen-
dants du Togo ainsi qu’à leurs 
familles. « Nous avons trouvé 
important de souscrire à l’as-
surance-maladie de l’INAM 
pour nos syndiqués parce 
qu’aujourd’hui, nous travail-
lons dans une situation pré-
caire. Presque tous les jour-
nalistes ne sont pas déclarés 
à la Caisse nationale de sécu-
rité sociale et étant conscient 
de cette situation, nous avons 
jugé bon de faire bénéficier 
nos membres de l’assurance-

maladie », a déclaré Isidore 
Kouwounou, secrétaire 
général du SYNJIT. Pour le 
responsable de l’INAM, son 
institution est désormais un 
partenaire du Syndicat na-
tional des journalistes indé-
pendants du Togo. « Nous 
sommes appelés à travailler 
ensemble pour que la pro-
tection sociale soit garantie. 
En terme d’avantage, l’assu-
rance-maladie élimine ou 
réduit les risques financiers 
liés à la maladie, évite aux 
journalistes bénéficiaires de 
se ruiner ou de s’endetter 
en cas de maladie. Elle leur 
évite également de retar-
der le recours aux soins ou 
d’abandonner un traitement 
par manque d’argent et rend 
solvable leur demande de 
soins », a-t-il indiqué. Les 
bénéficiaires très satisfaits 
n’ont pas caché leur joie. « 
C’est une très bonne initia-
tive de la part du SYNJIT en 
demandant cette souscription 
pour ses membres. Chapeau 
au bureau dudit syndicat », 
s’est réjoui Nephtalie Ledy. 

Outre la couverture sanitaire 
de l’Institut national d’assu-
rance maladie, les journa-
listes pourront également 
bénéficier dans les prochains 
jours d’un bilan de santé an-
nuel.  Un projet porté par le 
Dr Gilbert Tsolényanu. « Le 
projet est quasiment rédigé. 
Nous allons rencontrer dans 
les jours à venir toutes les 
organisations de presse aussi 
bien patronale que syndicale 
et associative pour essayer 
de voir comment nous pou-
vons mener à bien ce projet 
», a-t-il déclaré. « L’objectif 
est de faire en sorte que les 
journalistes qu’ils soient pu-
blics ou privés puissent faire 
un bilan de santé par an. Le 
drame que nous avons dans 
notre pays est que le bilan 
de santé se fait seulement 
que lorsqu’on est malade. Le 
bilan se fait pour savoir com-
ment on va », a-t-il ajouté. Il 
faut noter que 27 journalistes 
au total ont bénéficié des kits 
de l’INAM.

 ● Le présidium à l’ouverture des travaux
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